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memes avantages dans le combat rapprochö et dans celui öloignö, dans les pays de
plaines et dans les terrains accidenles.

On doit admettre comme axiomes : 1° qu'aucune arme n'est excellente d'une
maniere absolue; 2» que celle reputöe la meilleure est estimee outre mesure;
3° que les avantages d une arme ne sont jamais absolus, mais relatifs.

Pour ceux qui raisonnent froidement les choses de la guerre, les influences
de l'art et de la technologie sont dans le rapport de l'exposant au coafficient. Et
pourtant, aujourd'hui, c'est le contraire qui est admis generalement. L'influence de
Part est cotee ä 12 X 3 par exemple, tandis que celle de la technologie peut ötre
reprösentee par 3". Quelle difference entre 36 et 5 31441

11 est temps que la technologie abdique sa domination tyrannique; les armöes
qui veulent sincörement le progres en retournant vers les saines doctrines, lui
donneront le coup de gräce; on doit consacrer dans un champ le plus grand espace
et le meilleur terrain, pour les plantes qui rapportent le plus.

Quand Pintroduction d'une nouveaute technique produit des complications dans
l'instruction, Parmement, l'organisation et la conduite de la guerre, il faut la rejeter;
eile est destructive de Part. Dans les circonslances favorables, le gönöral en chef a
tout le temps de formuler les calculs applicables aux armes dont il dispose. Dans
les moments difficiles, il doit commetlre des fautes ; le materiel est trop compliquö
pour lui laisser la töte froide. On doit se mefier des mirages trompeurs; les avantages

apparents s'evanouissent au moment du danger, pour se transformer en em-
barras terribles.

II y a trois points principaux qui rendent difficile Papplication des prineipes de
l'art de la guerre. Ce sont: 1° Paccroissement considörabfe des armöes; 2 les
changements survenus dans l'ordre social des differents Etats; 3» la courte duröe de la
plupart des guerres modernes. Une armee de 100,000 hommes est dejä difficile ä bien
Commander; creer des armöes de 500,000 hommes, comme on le fait aujourd'hui,
c'est poser un acte insense.

L'ARTILLERIE ET LE PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE FEDERAL.
Adresse de la Reunion d'Olten, le 6 juin 1869, au Depai tement militaire federal.

Monsieur le Conseiller föderal,

Le projet qui a ötö prösente avec un rapport explicatif par le Departement
militaire födöral au haut Conseil federal, d'une nouvelle Organisation militaire de la
Confedöration suisse, a excite un interet gönöral chez les officiers d'artillerie.

Les bases de cette Organisation militaire savoir : Papplication gönerale et stricte
de l'obligation de servir, Pöducation militaire de lajeunesse, Pentröe dans l'armöe
active de tous les hommes pouvant porter les armes, ainsi que les nouvelles
dispositions qui en decoulent pour une armee röpublicaine, justifient entierement la
confiance dont jouissent nos hautes autoriles militaires.

Cependant quelques innovations du projet, concernant spöcialement Partillerie,
ont donne lieu, chez beaucoup d'officiers de cette arme, k des considerations qui
se sont dejä fait jour par les votes et rapports de soeiöles locales.

La societö argovienne des officiers d'artillerie, pönetree de la nöcessite et de
Putilitö qu'il y aurait d'une entente entre tous les officiers suisses de Parme sur
quelques innovations du projet, a provoquö ä Ölten une reunion de delegues pour
entrer en discussion sur cette matiöre.

Cette röunion a eu lieu le 6 juin, ä Ölten, et eile a ötö fröquentöe pnr 17
officiers d'artillerie, representant les Cantons de Zürich, Berne, Soleure, Bäle-Ville,
Bäle-Campagne, Appenzell, Saint-Gall, Argovie, Thurgovie et Geneve. Elle adeeidö,
k la grande majorite des corps d'officiers reprösenlös, d'exprimer le vceu des
modifications suivantes au nouveau projet d'organisation.

Au 8 33.
L'ögalilö de l'elite dans la röpartition des unites tactiques de Partillerie de petits

Cantons devrait ötre abandonnee ainsi que la formation d'unitös tactiques formees
de differents Cantons.

Les raisons qui ont prövalu dans cette döcision, se trouvent principalement dans
la röunion en une seule unitö des hommes de Bäle-Ville et de Bäle-Campagne.
Les döleguös de chacun de ces Etats furent d'aecord pour estimer que, malgre la
bonne harmonie qui existe actuellement entre eux, la röunion de ces deux con-
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tingents pourrait donner lieu ä des disputes des plus nuisibles ä la diseipline. La
chose serait peut-ölre possible si Padministration militaire, entierement centralisöe,
procedait au recrutement par arrondissements fedöraux et non plus par arrondissements

cantonaux.
Un möme etat de choses existe entre Appenzell B. E. et Schaffhouse. Une dö-

viation au principe de Pögalite d'elite eviterait les inconvenients signales sans qu'il
en rösultät des desavantages sensibles.

Au § 38.
Le Systeme actuel des öcoles d'aspirants devrait ötre conservö pour l'instruction

des officiers d'artillerie et on etablirait un reglement sur le mode d'avancement des
sous-officiers au grade d'officiers.

L'idöe generale est que le mode presentö par le projet peut ölre bon pour
l'infanterie et les carabiniers, mais ne serait pas suivi de bons resultats dans Partillerie
oü l'officier doit connaitre deux branehes de service tout-ä-fait differentes, le
service du train et le service de la piece, tandis que le sous-officier ne peut apprendre
que Pune des deux et que, dans les ecoles proposees, il n'aura pas 1 occasion de se
perfectionner dans ces deux branehes de service aulant que le permet le Systeme
actuel. L'experience prouve en outre qu'il est rare de trouver, ä un egal degre
chez le möme individu, les aptitudes d'un sous-officier et d'un officier, et que
souvent un bon sous-officier a fait un mauvais officier, comme souvent aussi un
bon officier a ötö un mauvais condueteur et un mödioere soldat ou sous-officier
du train. II se pourrait dös lors que le choix des officiers parmi les sous-officiers
fut souvent fächeux. De plus, d'apres les dispositions du projet, les soldats et sous-
officiers aptes ä devenir officiers, seraient neaueoup plus charges de service que
jusqu'ici avant que de pouvoir obtenir cet avancement, ce qui serait d'autant plus
döfavorable que la plupart des aspirants officiers d'artillerie ne pourraient suivre
les cours militaires qu'aprös leurs ötudes, soil dans leur 22« ou 27« annee.

On exige d'un bon officier d'artillerie de grandes connaissances thöoriques spöciales
que Paspirant acquiert ä l'äge et, suivant les circonstances de son entree au service,
autant qu'il y reeoit le goüt et ies directions necessaires ä des etudes privees.
L'expörience demontre que le sous officier, dejä plus ägö, ne se soumet plus ä ces
ötudes, la position civile qu'il s'est, dans la regle, acquise, ne lui permet pas de
consacrer le temps necessaire ä des travaux militaires de quelque etendue.

L'avancement d'un excellent sous-officier au grade d'officier, comme röcompense
de Services et encouragement pour d'autres, ainsi que cela a eu lieu jusqu'ici, est
justifiö en beaucoup de cas et peutproduire de tres bons resultats, mais, par les motifs
exposes, on ne peut admettre ce mode comme mode unique d'avancement.

2 6. Les sous-officiers doivent ötre nommes par les autoritös cantonales sur la
presentation du commandant de la compagnie apres consultation des officiers et
sous-officiers.

On n'a pas voulu laisser la nomination des sous-officiers dans les seules mains
du capitaine, parce que celui-ci, ainsi que les officiers et sous-officiers d'une unitö
tactique, ne connait souvent pas encore de jeunes recrues qui ont merite de bons
tömoignages dans leur öcole et que les avancements dans la plupart des cas,
doivent reposer sur des rapports qui se trouvent dans les mains des autoritös
cantonales. A celles-ci (chefs de corps ou directeurs militaires), doit, par ögard k
leur position, appartenir le droit de nomination.

Au § 39 et Tabelle II.
3 d. L'avancement des officiers d'artillerie doit avoir lieu d'aprös l'anciennetö

jusqu'au grade de lieutenant (oberlieutenanl) qui doit ötre conservö.
Le chiffre des lieutenants dans les unites tactiques de Partillerie va jusqu'ä 4,

ce qui est le double d'une compagnie d'infanterie ou de carabiniers, cest-ä-dire
gue sur le möme nombre d'officiers de troupe, il y a le double de capitaines
d'infanterie que d'artillerie.

II parait nöcessaire de conserver le grade de lieutenant, d'un cötö parce qu'il
assure mieux le service que ne le ferait la difference de rang donnöe par l'anciennetö,

et, d'un autre cöte, afin de permettre un avancement dont, sans cela, maint
bon officier serait complötement privö. L'avancement par anciennetö jusqu'au grade
de lieutenant esl aussi nöcessaire pour empöcher la nomination au grade de
capitaine, d'officiers qui ö'auraient pas une connaissance süffisante du service.

2 b. Les nominations de capitaines se fönt par les autoritös cantonales, parmi les
lieutenants, sur la presentation de tous les efficiers et du chef de Parme.
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II est accordö aux Cantons fournissant plus de deux batteries de ne demander de
prösentations qu'aux capitaines et au che* de Parme.

II ne se pourrait guöre (et cela se comprend facilement), que les prösentations
pour l'avancement au grade de capitaine ne fussent faites que par 2 ou 4 officiers
de Punitö tactique que cela concerne; c'est pourquoi ces prösentations doivent
Omaner du corps des officiers d'artillerie de tout le Canton, mais, comme la con-
vocation de tous les officiers d'artillerie d'un grand Canton lels que Berne, Zürich,
Vaud, etc., ne manquerait pas de prösenter certaines difficultös, il doit ölre loisible
ä ces Cantons de remettre ces prösentations aux capitaines seulement au lieu de
tous les officiers de Parme.

Au § 44.
4» Tout en acceptant la suppression de l'etat-major d'artillerie, il est toutefois

k remarquer que les adjudants, institues par le projet, souffrent du retard dans
l'avancement au corps et que celui-ci souffrira lui-möme en ce qu'on luienlövedes
officiers au moment peut-ötre oü ils lui seraient le plus uliles (au moment d'une
mise sur pied generale, par exemple).

Au § 106.
5° La duröe des cours de röpötition comporte :

a) Pour l'ölite, tous les 2 ans, 15 jours ;
b) Pour la röserve, tous les 2 ans, 10 jours ;
c) Pour la landwehr, tous les trois ans, 6 jours.
Le delegue de Genöve desire, pour la landwehr, un cours de röpötition de 3 jours

tous les deux ans.
La Prolongation des cours de röpötition est un besoin senti depuis loDgtemps,

particuliörement pour les batteries attelöes, dont il n'est pas possible, sans cela, de
rendre les hommes et les chevaux prets ä entrer en campagne.

L'institution de cours de repetition pour la landwehr, surtout pour les compagnies
de position, est absolument necessaire, car une partie des hommes sortant des
batteries de 4 liv. ne connait les piöces de position que pour en avoir vu ä l'öcole
de recrues passöe 15 ans auparavant et n'en comprend presque plus ni le maniement,

ni le service. Du reste la modification du materiel et celle, qui en döcoule,
des röglements, rend une instruction indispensable pour les hommes de la landwehr.

Au 8 107.
6° Pendant les cours de repetition de Partillerie, le corps qui a ötö dösignö

comme soutien de celle-ci, doit prendre part aux manceuvres des derniers jours.
Au§ 110.

7» Tout militaire qui, pour une raison quelconque, n'a pas assistö au cours de
röpötition de l'unite tactique ä laquelle il appartient, doit ölre appelö ä suivre un
cours supplementaire de möme duree.

Aux §§146 et 147.
8» La Confedöration paie aux Cantons, pour la fourniture des chevaux, 2 fr. par

cheval et par jour de service. Les surcharges financieres des Cantons qui fournissent

de Partillerie, vis-ä-vis des autres Cantons, doivent ötre ögalisöes d'une maniöre
equitable par un subside de la Confedöration.

On remarquera que Pötat du personnel des unitös tactiques, tel qu'il est proposö
ici, se rapproche davantage de celui qui existe que de celui du projet et cela parce
que le premier repond mieux ä la marche du service dans la batterie et dans le
cantonnement. Le marechal-des-logis du train a, pour le train, les mömes fonctions
que le sergent-major pour les canonniers, il ne doit donc y avoir qu'un seul sous-
officier superieur du train. Les sergents de canonniers sont chefs de 6 piöces et
chambröes et un sergent est sous-officier du matöriel, de lä le chiffre de 7; les
remplacants sont les caporaux et les appointes. Les caporaux du train sont
indispensables comme chefs de sections de caissons et pour le service d'ecurie; les ap-
pointös du train sont conducteurs de devant des pieces et des caissons.

La musique ne peut ötre supprimöe sans nuire sensiblement ä la diseipline dans
les marches et ä la vie du camp. Meme une mauvaise musique anime et röveille les
forces du soldat en Pencourageant de nouveau ä reprendre le travail.

Relativement k Pötat des chevaux il est ä remaquer que dans la batterie de 8 liv.
tous les equipages sont attelös de 6 chevaux, tandis que dans la batterie de 4 liv.,
les 9 caissons de nouveau materiel ne s'attellent que de 4 chevaux.

II doit ötre donne par batterie 2 chevaux de seile de röserve pour le service
actif.
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Etat des unites tactiques.
Batterie Batterie Comp. Comp. Comp, de
de 8 liv. de montagne. de position. de parc. train de parc

1 1 1 1

2 1 1 1

2 2 2 1 1

1 1 1 1

1 1

1

1 1 1 1

1 1 1 1

1 2
7 5 7 5
7 5 7 5

10

Capitaine
Lieutenants
Sous-lieutenants
Medecin
Veterinaire
Adjudant
Sergent-major
Fourrier
Maröchal-des-logisdu train
Sergents de canonniers
Caporaux »

Brigadiers du train
Appointös de canonniers

i du train
Fraters
Maröchaux-ferrants
Mecaniciens avec rang de

sous-officier
Serrurier
Charron
Selliers
Caporal trompette
Trompettes ou tambours
Canonniers
Soldats du train

Chevaux d'officiers
» de sous-off. ettromp

Chevaux de trait
» de röserve

120 ~62" 4 192
Un plus grand nombre de chevaux par batterie est indispensable si l'on ne veut,

au bout de peu de temps de service, manquer des forces nöcessaires pour tralner
les piöces et les caissons dont la mobilitö sera compromise.

A la Tabelle VI. — solde.

5
7

14
2
2

1

1

1

2
1

4
52
48

3
5
6
2
2

1

1

1

2
1

4
28
53

4
83

2 tamb«
55

87

165
8

14
96

128
6

11

45

120 120
5

13
174

10. Capitaines (2 rat. defour.
Lieutenant
Sous-lieutenants
Adjudants
Sergent-major
Fourrier

Fr.

» o —

Marechal des logis du train
Sergent de canonniers
Brigadier du train
Caporal de canonniers
Appointö du train.
Canonniers

Fr. 1 50
1 —

» 1 —
» - 80

— 80
» - 70

Toutes les autres soldes d'aprös le projet.
La solde proposöe par le projet pour les officiers et sous-officiers a paru trop

faible relativement aux prestations qu'on exige d'eux et ä la solde de Pinfanlerie;
de lä, Pötat de solde legörement augmentö pour ces divers grades.

Les soussignös ont, ainsi que les corps d'officiers qu'ils reprösentent, la con-
viction que les grands progrös auxquels le nouveau projet presentö par le Döparte-
ment militaire au haut Conseil föderal ouvre les voies pour l'armee suisse, seraient
encore augmenlös pour Partillerie par la prise en consideration des modifications
proposöes ci-dessus; en exprimant le voeu qu'il y soit donnö suite dans la mesure du
possible, ils saisissent cette occasion, Tit., pour vous assurer, ete etc.

Le president nomme ad hoc par l'assemblee, Le secretaire,
(Signö) W. von Greyerz, colonel. (Signö.) J. Riniker, lieutenant.

(Signö.) Pestalozzi, colonel (Zürich); — Ruef, lieut. -colonel (Berne); —Reinert,
major (Soleure); — Merian, colonel (Bäle-Ville); — Kloss, lieutenant
federal (Bäle-Campagne); — Stoffel, major (Appenzell, St-Gall et
Thurgovie); — Rohr, major (Argovie), — et Perrier, lieut-colonel
(Geneve).

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERR1ERE, 3.
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